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Hommage •  Aym€ Lahitette

Sonijan lo pa!san que m©a dit :
"Tau, ton pan, lo hroment,
Semi#©u, tu medish".
Lo tisn€ que m©a dit :
"Her broni lo tel€ 
Se bos estar vestit" 
Lo ma$on que m©a dit 
Ta©t basti la maison 
La mordenta truela 
Sarre le dab los dits. 

Labetz abandonnat 
Dehens l©umanitat
Demandan, sol au c€u,
La gracia saubadora; 
Ta m©arroder los lops 
M©atenden so camin 

Malau que©m desvelhei 
Mefidam de l©aubeta;
Hardits tr ivalhados
Pujaven l©ecalita 
Los moturs que broniven
Los cams qu©€ram semiats

Aquo qu©ei solatjar%
Sus la terra on em tots
Qui©s podere ventat, 
deus omis se passar ?
Depuish aqueth dia
N©ei podut que los aimar.

Aym• Lahitette nous a quitt•s l©an dernier.
Membre fondateur de notre association, membre du conseil d©administration,
il •tait des n€tres. Nous n©en avions pas pourtant l©exclusivit•. Sa passion pour
le B•arn et son pass•, sa soif de culture, sa gentillesse et sa disponibilit• l©ont
amen•  •  participer •  bien des projets, •  collaborer •  de nombreuses
associations.

Quelques mois avant de nous quitter, il avait encore apport• sa collaboration
•  notre bulletin (n‚ 2), en nous faisant partager ses souvenirs sur la
fontaine de Barran •  Castetner. I l nous avait permis de publier un
poƒme que cette fontaine lui avait inspir• . 
Aym• Lahitette avait l©art de faire revivre les gestes des gens de nos villages
d©autrefois, redonner un instant vie aux outils, d•sormais obsolƒtes, du quotidien
de nos a„eux. Ceux qui l©ont connu se rappellent son regard amus•, sa voix
profonde, rocailleuse et douce •  la fois, quand, il brossait si joliment des
tableaux de scƒnes d©antan. Par exemple, quand il nous •voquait les femmes
de Castetner allant chercher l©eau • la fontaine de Barran et remontant leurs
deux seaux, qu©elles maintenaient •cart•s de leur corps, •  l©aide d©un cerceau
de bois. 
Nous garderons le souvenir de cet homme libre, qui aimait la vie et savait
d•couvrir la beaut• des choses les plus humbles et les plus ordinaires; de
son sens de l©histoire, de son humour et de sa grande modestie.

En hommage •  sa m•moire, nous publions ce poƒme, qu©il avait revisit• .

Arrevirada deu sonei
D©apr•s le po•me de Sully-Prudhomme
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Deux d€lib€rations municipales insolites

Elles €taient pourtant n€cessaires •  leur €poque o& beaucoup d©animaux de toutes
esp#ces divaguaient dans les rues de nos vi l lages. A Viel les€gure on met les
animaux "au pas, •  Laa-Mondrans, ce sont les automobilistes que l©on met au pas.

D€lib€ration municipale
du 6 d€cembre 1908 •  Laa-Mondrans

L©an mil neuf cent huit, le six d•cembre •  quatre
heures du soir, le conseil municipal s©est r•uni •  la
mairie sous la pr•sidence de M. Mondran maire.
Pr•sents : MM. Angladette, Aussat, Rieupas,
Mousqu•s, Mondran, Monbeig, Poey, Sarrouilhe.
Absents : MM. Marquehouse, Champetier de
Ribes.

Monsieur le maire expose • l©assembl•e que plu-
sieurs propri•taires qui se trouvent sur les bords
de la route d•partementale d©Orthez •  Navarrenx,
ont subi des dommages caus•s par des automobiles
qui traversent la commune avec une vitesse exag•-
r•e; il conviendrait pour •viter le retour de nou-
velles pertes, de prendre un arr! t• municipal qui
fixerait la vitesse des automobiles et permettrait de
poursuivre les conducteurs qui ne se seraient pas
conform•s au dit arr! t•.
Le conseil
Reconnaissant le bien fond• de l©exposition de
M. le maire, 
D•libƒre 
Qu©il y a lieu d©exiger des conducteurs d©automo-
biles qu©ils ne d•passent pas la vitesse de 10 kilo-
mƒtres •  l©heure en parcourant le bourg de La• de
la croix de P•be • la maison Moulia - distance de
un kilomƒtre environ.
Un poteau sera plac• aux deux extr•mit•s de la
route et dans un lieu bien apparent, pour indiquer
aux passagers le rƒglement qui leur est impos•.
Ainsi d•lib•r• •  La• Mondrans, les jours, mois et
an que dessus.

Signatures

Canton Lagor
Commune de Vielles€gure 

le 2 janvier 1859

Vu l©art. 50 de la loi du 14-22 d•cembre 1789, portant que
les fonctions propres au pouvoir municipal sont de faire
jouir les habitants des avantages d©une bonne police;
Vu la loi du 16-24 ao" t 1790 - titre 11 - article 3 et 4 qui
d•termine les objets confi•s • la vigilance et • l©autorit• du
corps municipal.
Vu l©art. 46 - titre1er de la loi du 19-22 juillet 1791 qui auto-
rise les maires • faire des arr! t•s sur les dits objets;
Vu l©art. 11 de la loi du 18 juillet 1837 sur l©administration
municipale
Vu enfin le livre 4 du code p•nal
Consid•rant que les cochons en laisse sur la voie publique
non pourvus d©un fer au groin, fouillent les foss•s, d•raci-
nent les haies et les arbres bordant les chemins et d•gradent
enfin la place du bourg,
Consid•rant aussi que des personnes malintentionn•es font
un p#turage du cimetiƒre pour les cochons, les oies et autres
b! tes, et qu©ensuite il arrive fr•quemment que les cochons
fouillent les s•pultures r•centes;
Consid•rant qu©il importe de prendre des mesures r•gu-
liƒres pour mettre un terme • cet •tat de choses.

Arr! te :
Art. 1er - I l est express•ment d•fendu de laisser divaguer
des cochons grands ou petits sur la voie publique sans
! tre pourvus d©un fer au groin.
Art. 2 - I l est •galement d•fendu de laisser divaguer ou de
mettre des cochons dans le cimetiƒre, quand m! me ils
seraient pourvus d©un anneau au groin, non plus que des
oies et autres b! tes.
Art. 5 - Le pr•sent arr! t• sera imm•diatement adress• •
monsieur le Sous-Pr•fet de l©arrondissement qui est pri•
de le soumettre •  l©approbation de monsieur le Pr•fet.
Art. 6 - Le pr•sent arr! t• sera publi• et affich• •  l©issue de
la grand-messe pendant deux dimanches cons•cutifs, et
mis en ex•cution de suite aprƒs la derniƒre publication.
Art. 7 - Le Garde champ! tre de la pr•sente commune
sera tenu d©ex•cuter le pr•sent arr! t•  en ce qui le
concerne.
Art. 8 - Les contraventions au pr•sent arr! t• seront
constat•es

Signature
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La vaine p' ture ou droit de pacage

Dans chaque village, les habitants avaient re$u, par affiƒvement des vicomtes ou de leurs

seigneurs m•diats, des terrains incultes sur lesquels ils avaient obtenu le droit de faire pacager

leurs bestiaux : les herms communs.

Aprƒs la chute de la f•odalit• , ces coutumes ancestrales ne furent pas abolies. Mais le droit

de pacage, d•sormais appel• de %vaine p#ture% fut r•glement• par les lois r•publicaines.

La loi du 9 juillet 1889, article 2, modifi•  par la loi du 22 juin 1890 en donnait la d•finition

suivante :

%La vaine p#ture communale est le droit qui appartient •  la g•n•ralit•  des habitants ou pro-

pri• taires d©une commune ou de section de commune d©envoyer pa&tre leurs bestiaux sur la

g•n•ralit•  des terrains situ•s dans le territoire de la m! me commune ou section lorsqu©ils ne

sont pas ensemenc•s ou charg•s de r•coltes%.

Les herms communs devinrent les %communaux%. La commune, propri• taire de ces terrains,

pouvait taxer ce droit de vaine p#ture.

Les communaux furent au courant du 19ƒme siƒcle, l©objet de partages. Les particuliers qui

avaient obtenu une %partilhe% pouvaient y r•colter bruyƒres, fougƒres ou autres touyas poussant

sur ces terrains. (I l faut se rappeler que ces terrains •taient %incultes%). Dans les premiers

temps, les partilhes ne devaient pas ! tre cl€tur•es. Aprƒs le fauchage, les habitants pou-

vaient y amener les troupeaux •  pa&tre, comme auparavant

Le droit de vaine p#ture, s©est • largi. Le pacage •tait permis sur les terres cultiv•es des par-

ticuliers, aprƒs les r•coltes. Seules les prairies non naturelles ou les terres cl€tur•es pouvaient

! tre interdites au pacage. Le propri•taire qui voulait y •chapper pouvait soit faire un nouvel

assolement, soit cl€turer sa terre.

%Est r•put• clos tout terrain entour• soit par une haie vive, soit par un mur, un palissage, un

treillage, d©une hauteur d©un mƒtre au moins, soit d©un foss• d©un mƒtre vingt •  l©ouverture

et de cinquante centimƒtres de profondeur, soit par des traverses de bois et des fils m•talliques

distants entre eux de 33 centimƒtres au plus, et s©•levant •  un mƒtre de hauteur au moins¼ %.

Le droit de vaine p#ture s©est maintenu dans nos villages jusqu©au d•but du 20ƒme siƒcle.

Cette coutume a laiss• des traces dans les d•lib•rations de conseils municipaux, principalement

quand il s©agissait de fixer les taxes •  imposer sur chaque t! te d©animal quand la commune

avait quelque difficult•  budg•taire. Voir page ci-aprƒs.
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A B•singrand

Le 15 mars 1939, le conseil municipal s©est r•uni, sous la
pr•sidencede Monsieur Crab•rou Lambert, maire. 
Etaient pr•sents : MM. Ferrou Emile, adjoint ; Ferrou
Fran$ois, Lacabe Jean, Campagne, Courrƒges, Cazenave.

Absents : Lacabe Paul, Ferrou Pierre

Objet : % Monsieur le maire expose que depuis les derniers
d•placements du Gave le saligat de la commune s©est agrandi
sur la rive droite, vers les communes d©Artix et Labastide-
C•seracq. Certains propri•taires des dites communes ayant
sollicit• l©autorisation de faire pacager leurs troupeaux sur
les terrains suscit•s, il importe d©•tablir une taxe de pacage%.

Le conseil, 
Vu l©expos• de monsieur le maire, en vue de cr•er de
nouvelles recettes,
Aprƒs en avoir d•lib•r•, arr! te :
1. il est institu• pour les propri•taires •trangers qui d•sirent
faire pacager leurs animaux dans le Saligat de la commune
de B•singrand, une taxe de dix francs par an et par t! te
d©animal.
2. tout propri•taire •tranger dont une t! te d©animal, non
tax•e, sera trouv•e dans ledit pacage paiera la double taxe
c'est-•-dire vingt francs par t! te et par an.
3. le r€le des taxes sera dress• chaque ann•e dans le mois de
d•cembre par le conseil municipal d©aprƒs es d•clarations
des habitants.

Es taxes seront exigibles en totalit• du 1er au 10 janvier. 
Fait et d•lib•r• • B•singrand les jours, mois et an que dessus.

Ont sign• au registre tous les membres pr•sents.

Le 5 avril 1939, le pr•fet leur faisait part de l©ill•galit•  de
l©article 2 : %Aucune loi ne leur donnant le pouvoir d©•dicter
des peines pour r•primer les infractions aux rƒglements qui
r•sultent de leurs d•lib•rations%.
Le conseil s©est r•uni • nouveau le 12 avril pour prendre une
nouvelle d•lib•ration que le pr•fet a approuv•e.

Arance, le 8 ao( t 1855

Le conseil municipal d©Arance s©est r•uni en session
ordinaire sous la pr•sidence de monsieur le maire et
d©aprƒs une convocation. I l a dit qu©il • tait n•cessaire
de rectifier la d• lib•ration prise le dix octobre 1841
sur le rƒglement de la vaine p#ture des diverses
plaines de cette commune par une seconde plus expli-
cative en raison des abus qui s©y sont d• j•  commis,
bien que cette d•lib•ration f" t prise d©aprƒs le texte
de la loi. On y omit des explications trƒs n•cessaires
pour la g•n•ralit• des habitants et plus particuliƒrement
pour ceux de la classe m•diane, attendu l©impossibilit•
de nourrir leur b•tail ailleurs, vu qu©on vient de
r•duire le pacage au bois communal en en vendant
une partie pour cr•er les fonds n•cessaires •  b#tir une
maison d©•cole.
Les membres du conseil ont demand• de vouloir bien
leur donner lecture de la d• lib•ration suscit•e afin
d©en conna&tre les omissions, s©il en existe; lesquels
aprƒs en avoir pris connaissance ont reconnu qu©il en
existait en effet bien qu©il ne f" t pas dans l©intention
de laisser rien ignorer, et ont d• lib•r• •  l©unanimit•.

Que tous les habitants de la commune aient la facult•
de pouvoir conduire un nombre ind•termin• de t! tes
de b•tail, b! tes de somme et oies dans la plaine o*  la
vaine p#ture sera ouverte et alternativement suivre
les m! mes rƒgles pour les autres plaines, seulement
trois jours aprƒs l©enlƒvement entier de la r•colte. 

Que pendant que la r•colte sera sur pied, la vaine
p#ture sera interdite.

Voulant par la pr•sente d•lib•ration maintenir celle
du 10 novembre 1832, homologu•e par monsieur Le
Roi, pr•fet des Basses Pyr•n•es portant interdiction
aux b! tes •  laine et oies au pacage du quartier appel•
Saligat. Voulant •galement maintenir celle du 10
octobre 1841 homologu•e par Monsieur Duchatel
pr•fet des Basses-Pyr•n•es portant rƒglement sur la
vaine p#ture dans les plaines de la dite commune.

Les membres du conseil supplient les autorit•s
comp•tentesde vouloir bien homologuer la d•lib•ration
comme contenant le rƒglement n•cessaire pour la g•n•-
ralit• des habitants.

D•lib•r• •  Arance les jours, mois et an que dessus.

Et les membres ont sign• avec le maire Larroque.
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LOUBIENG - 1876
Ouverture d©un four •  chaux

Loubieng
Four •  chaux

Nous, Sous-pr•fet d©Orthez,
Vu la demande par laquelle le sieur [Pierre]

Darget, fabricant de chaux, demeurant •  Loubieng,
sollicite l©autorisation d©•tablir un four •  chaux dans
sa propri• t• ;

Vu le d•cret du 31 octobre 1866,
Vu la circulaire minist•rielle du 18 janvier 1867,

Arr! tons,
Article 1er : le sieur Darget, demeurant •

Loubieng, est autoris• •  •tablir un four •  chaux dans
sa propri•t•.

Article 2ƒme : ampliation du pr•sent arr! t•  sera
adress•e •  M . le maire de Loubieng qui demeure
charg• d©en assurer l©ex•cution et de la faire notifier
au sieur Darget.

Orthez, le 6 d•cembre 1876,
Le Sous-pr•fet,
Sign• : illisible. 

Copie de l©original de l©autorisation d©ouverture

du four •  chaux par le Sous-Pr•fet d©Orthez.

Le sieur Darget • tait le pƒre de Marie Darget, 

•pouse de Justin Supervielle, d•c•d•e •  Loubieng 

le 13 juillet 1991.

L©entr•e du four, telle qu©on peut la voir aujourd©hui,

109 chemin de Haderne •  Loubieng.

Consolidation ext•rieure pour prot•ger l©avant 

de la vo" te encore visible sur 1,50 m environ.
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A Lendresse, la d•couverte s©est faite • travers la visite de l©emplacement de l©ancienne •glise au bord
du Gave et, guid•s par le propri• taire, nous avons visit•  les jardins de l©ancienne abbaye la„que.
La visite de la nouvelle •glise a permis de d•couvrir, entre autres le fameux devant d©autel en cuir que
nous vous avions pr•sent• sur notre pr•c•dent bulletin.

A Lagor, la visite a commenc• par l©•glise et le b#timent qui lui est accol• : ancien h€pital jacquaire.
Enfin, nous avons •voqu• le pass• moyen#geux du village autour du puits de Menat.
Pour ceux qui n©ont pas pu b•n•ficier de ces visites, nous r•sumons ici la pr•sentation de ces deux sites.

Historique de l©€glise de Lendresse
L©•glise St Martin que nous connaissons aujourd©hui, n©est pas trƒs ancienne mais la paroisse de
Lendresse, elle, l©est.
Une abbaye la„que y avait • t•  fond•e, probablement vers les 10ƒme ou 11ƒme siƒcle. Cette %Abbadie%
est mentionn•e dans le recensement de 1385, sous Gaston F•bus.
La petite •glise qui faisait partie de cette abbaye, b#tie en bordure du Gave de Pau, a •t•  victime
de cette proximit•  et n'a pas r•sist•  •  ses crues.
Les d•lib•rations municipales ne donnent pas la date de sa disparition. Seulement, •  travers celles-
ci, peut-on suivre les p•rip•ties de la construction de l'•glise actuelle. Depuis la ruine de leur •glise,
les paroissiens qui entendaient la messe dans l'•glise d'Arance, annexe de leur paroisse, ont voulu
prendre les choses en mains :
En 1821, une souscription auprƒs des habitants pour la construction de la nouvelle •glise.
En 1827, le conseil municipal vote d'une somme de 140 francs pour acheter le n•cessaire pour
pouvoir y dire la messe.
On peut donc consid•rer qu'•  cette date, l'•glise est termin•e. Cependant, en 1837, le clocher

donne des signes de faiblesse, il faut le consolider.
En 1840, la commune achƒte un tabernacle et un devant d'autel •
l'•glise de Maslacq pour la somme de 100 francs. Ce sont ceux-l•
m! me que nous pouvons voir actuellement. Elle achƒte •galement
deux ornements, un noir et un violet. Le noir existe encore.
En 1879, l'•glise a •t• agrandie et un nouveau clocher est b#ti. On y

remonte la cloche nouvellement fondue.

Visite de l)€glise
L©•glise actuelle trƒs modeste, ne retiendrait pas les visiteurs si, pour la meubler, la commune
n©avait acquis, au d•but du 20ƒme siƒcle un autel et un tabernacle. Ces objets qui ont sans doute •t•
fabriqu•s au 17ƒme siƒcle, proviennent de l©•glise de Maslacq. Celle-ci d•pendait de la riche
%Abbadie %des barons d©Arboucave et fut au 18ƒme et 19ƒme siƒcle, le siƒge d©un archipr! tr• . Cela
explique probablement la richesse de ce mobilier.
Le tabernacle en bois sculpt• possƒde une iconographie int•ressante. I l avait, selon la d• lib•ration
pr•c•demment cit•e, •t• redor• en 1840. Cette dorure a malheureusement •t• recouverte de peinture.
Nous n©avons plus •  vous pr•senter le devant d©autel que vous pouvez venir admirer dans l©•glise
de Lendresse, mais sachez qu©il existe d©autres devants d©autel en cuir dor• en B•arn : •  Aubous;
•  Bedous (la chapelle d©Orcun) •  Lasserre; et •  Sarrance. Et trois autres dans la Soule : dans
l©•glise de Suhast ; dans la chapelle d©Arhan •  Lacarry et dans l'•glise St Etienne •  Sauguis.

Les journ€es du Patr imoine 2005

Nous avions choisi, pour les Journ€es du Patr imoine 2005, de
faire d€couvr ir  un peu de l©histoire de Lagor  et de Lendresse.

D•tail 

du tabernacle.
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Lagor : un peu d)histoire
Le site de Lagor est trƒs ancien. Les diff•rents envahisseurs barbares y avaient vraisembla-

blement dress• une motte. C©est sur celle-ci qu©au 9ƒme siƒcle, les premiers vicomtes de B•arn

construisirent une place forte. Ceci dans le but de se d•fendre de leurs voisins belliqueux et

de prot•ger la population environnante. A cette •poque, Lagor se trouvait •  la limite Ouest

du pays, face •  la vicomt• de Dax.

La forteresse %reculhide% de Lagor •tait entour•e d©un foss•, d©une palissade et de trois

enceintes de pieux. Deux portails fortifi•s avec pont-levis en achevaient la d•fense. En 1390,

Gaston F•bus la fit restaurer. En ce temps-l• , une quarantaine de maisons se trouvait •

l©int•rieur de l©enceinte. Ce fut l•  le noyau de peuplement de Lagor. Cette place forte est rest•e

en •tat de d•fense jusqu©au 15ƒme siƒcle. Les foss•s ont disparu en 1600 et les portails furent

d•truits en 1771, lors de la cr•ation de la route Orthez-Oloron.

A partir du 14ƒme siƒcle, le bourg s©agrandit, en prolongement du ch#teau le long de la ligne

des cr! tes. La population • majorit• agricole se d•veloppe •galement dans ses 7 %vics% (quartiers).

Les habitants n'avaient alors qu'un seul seigneur, le vicomte de B•arn. Celui-ci leur avait

accord•, entre autres privilƒges, le droit de former une communaut•, g•r•e par ses propres

jurats. Les habitants •taient soumis par ces derniers •  la loi du vicomte. I ls l©•taient •galement

• celle de l©Eglise.

La vie des Lagoriens sera, •  travers les siƒcles, soumise aux al•as des guerres ou des •pid•mies

telle la peste ainsi qu'aux contraintes provenant de la %maison commune% ou de l©•glise.

Les •vƒnements les plus marquants pour Lagor ont • t•  ceux provoqu•s par les querelles

religieuses et par la R•volution.

La maison commune
L©actuelle mairie a •t•  construite en 1842, sur l©emplacement m! me de l©ancienne et comme

cette derniƒre, au-dessus de la halle. L©ancienne avait subi bien des avatars, principalement

dus aux cons•quences des guerres de religions. Le dernier • tant sa d•molition ordonn•e par

l©Intendant de Foucault en 1690, sous pr•texte qu©elle avait servi de Temple pendant trente

ans. La Communaut• qui avait • t•  contrainte de vendre le b#timent en 1628, fut •galement

priv•e des halles. Elle r•ussit toutefois •  les racheter, en 1641. Mais elle fut dans l©obligation

de construire une maison commune sur l©emplacement d©un ancien h*pital construit contre

le clocher de l©•glise. Ce b#timent existe toujours et sert de d•barras •  l©•glise.

Sous la halle, se trouvait au temps f•odal, un pilori. A c€t•, se trouvait une maison o*  on faisait

la vente de la viande. Deux institutions •manant des droits et privilƒges octroy•s •  la

communaut•  (droit de justice et droit de boucherie).

Autres t€moins du pass€, €chantil lons de notre patr imoine
La maison dite « d©Argaoust » (face •  la poste) est la plus ancienne maison situ•e dans

l©emprise de l©ancienne motte. Elle porte sur un cartouche finement grav•e, la date de 1648.

Le puits communal, dit de Menat, a •t• restaur•, il y a quatre ans. I l se trouvait dans l'enceinte de

la forteresse. I l est le plus vieux t•moin de ce bourg primitif du moyen #ge. D©autres puits se

trouvent encore dans le bourg qui ont servi •  la population jusqu©• la moiti• du 20ƒme siƒcle.Puits de Menat.
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L©€glise St Michel de Lagor a •t• construite au XIVƒme siƒcle. Elle fut d©abord d•di•e • St Blaise,

un saint particuliƒrement populaire en B•arn au Moyen Age et dont on sollicitait l©intervention

pour la gu•rison des animaux malades. De 1573 •  1620, elle servit de temple •  la religion

r•form•eAprƒs 1620, rendue au culte catholique, elle fut d•di•e • St Michel.
Cette •glise ne fut pas la premiƒre •glise sur la paroisse. Un acte notari• de 1580 mentionne
l'existence des ruines de l'•glise St Jean, •glise vraisemblablement desservie par les moines de
Lucq qui l©avaient re$ue en donation en l©an 1010, avec toutes les terres, comprises entre Gave et
Ge+ sur lesquelles •tait pr•lev•e la d&me. Elle •tait construite dans l©enceinte m! me du ch#teau
vicomtal.
L©•glise actuelle n©a pas •t• construite sur les ruines de l©ancienne, mais • l©ext•rieur de l©enceinte
du ch#teau. Sa position en bordure de la route de cr! tes, fait qu©on l©aper$oit de loin. Elle
domine la vall•e du gave de Pau et le bassin de Lacq. Cette position, expos•e • tous les vents, lui
a valu d©! tre plusieurs fois victime de la foudre ou de temp! tes. Si bien qu©en 1924, aprƒs deux
sinistres cons•cutifs il fut d•cid• de supprimer la toiture du clocher pour le doter de cr•neaux.
Jusqu©en 1881, un cimetiƒre entourait l©•glise. Au temps de la religion r•form•e et jusqu©•
la r•vocation de l©•dit de Nantes, il fut partag• : les catholiques enterraient leurs morts c€t• Geu,
les protestants c€t• Gave, • l©emplacement de la place actuelle.

L©•glise a subi au cours des siƒcles bien des r•parations et transformations. Au 19ƒme siƒcle elle fut
•largie vers le sud, par la cr•ation d'une trav•e identique • celle du Nord. Peut-! tre a-t-elle •t•
•galement rehauss•e.

En 2004, l©•glise St Michel a b•n•fici• d©une restauration qui a mis en valeur son architecture et
redonn• vie aux tableaux qu©elle poss•dait. Les vitraux ont •galement •t• restaur•s.

Visite de l©€glise
Son plan n©est pas en forme de croix, mais possƒde trois trav•es, le chú ur prolongeant la
trav•e centrale. I l est ais• de remarquer que la trav•e Nord a •t•  rajout•e.
Cot• sud, les piliers possƒdent des chapiteaux sculpt•s.
Les vitraux, don de la famille Lafontaine de Vielles•gure, des •migr•s qui avaient fait fortune en
Am•rique, ont •t• ex•cut•s par le ma&tre verrier Rammejean en 1875. Ceux du bas pr•sentent des
saints et des scƒnes de la nativit• . Ceux d©en haut, les douze ap€tres. Le vitrail du chú ur,
repr•sente l©archange St Michel, le patron de l©•glise.
La d•coration est modeste : deux statues dor•es, St Joseph et une Vierge. Le chemin de Croix
trait• en bas-relief, est en terre cuite color•e. Deux tableaux qui viennent d©! tre restaur•s, l©un
•tant une copie du 18ƒme d©une vierge de Murillo.
Plac• prƒs du portail, un b•nitier dit %des Cagots% peut laisser penser que la porte qui leur •tait
r•serv•e s©ouvrait l• . Primitivement la grand-porte de l©•glise s©ouvrait • l©Ouest, sous le clocher.

Sur la photo de droite prise avant 1924, le clocher portait encore 
sa toiture d©ardoises. 
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D€couvertes d)habitats anciens •  Biron

En 2004, pages 84 et 85 du bulletin n+1 de M€moire du Canton de Lagor et de la
Vall€e du La•  /M.C.L.V.L3 nous vous avons propos€ un point rapide concernant les
d€couvertes faites sur la commune de Biron par l)€quipe de l)Universit€ de Pau anim€e
par le professeur Callegarin. Les recherches s)€tant poursuivies, nous avons le
plaisir de vous offrir une reprise des d€couvertes pass€es enrichies des plus r€centes.

P€riode pr€historique 
Une forte pr•sence d'•clats de silex noir et de chalc•doine, sans trace de d•bitage en lame, signe
une activit•  humaine au pal•olithique sup•rieur (- 30000 ou ant•rieures). Les patines cons•-
cutivessur un m! me objet permettent de mettre en avant une occupation renouvel•e, sur le site,
aux •poques plus r•centes (post-glaciƒre, #ge du fer).

P€riode antique : /- <000 •  4763
Sur un espace d'environ 3000 m2, plusieurs fondations et restes de b#timents ont •t• d•couverts
permettant d'affirmer une pr•sence humaine durant toute la p•riode romaine imp•riale (1er siƒcle
avant J•sus-Christ au 4ƒme siƒcle aprƒs J.C). Cette grande ferme comportait des b#timents relati-
vement •loign•s les uns des autres. Les fragments de pavement de mosa„que, de tubuli pour le
chauffage et de vaisselle fine laissent • penser • un niveau de vie relativement •lev•. Les fragments
de c•ramique, d'amphores et les monnaies prouvent que ce lieu est int•gr• dans les courants
d'•changes avec les pays m•diterran•ens et l'Hispanie par les voies transpyr•n•ennes.

P€riode m€di€vale : /477 •  145<3
La d•couverte principale est la tombe d'un homme d'armes de la fin du 14ƒme siƒcle dans l'abside
d'un monument antique pour sa s•pulture (voir les clich•s ci-dessous). Avant d'! tre un tombeau,
•tait-ce le chú ur d'une chapelle? Cette chapelle aurait-elle un lien avec le ch#teau de Brassalay
ou de Maupoey?
Des vestiges d'objets, des monnaies et une grosse quantit• de r•sidus m•tallurgiques, notamment
du bronze, permettent d'affirmer que le site •tait habit• du d•but du 13ƒme siƒcle au 15ƒme siƒcle.
Des •changes commerciaux existaient puisque des monnaies anglo-saxonnes, espagnoles et
portugaises ont • t•  retrouv•es.

P€riode moderne : /1454 •  17893
Les •l•ments c•ramiques et surtout mon•taires datant de Fran$ois 1er, Louis XIII, Louis XIV
pour les monnaies royales et Henri ou Jeanne d'Albret, Antoine de Bourbon, Henri I I I  de
Navarre (nouste Henric) nous conduisent aux environs de 1700. A partir de cette •poque, il n'y
a plus de traces d'habitat mais celles d'une activit• d'•levage. Puis la for! t a repris ses droits pour
! tre d•frich•e au XXƒme siƒcle.

Bien des questions restent sans r•ponses pour le moment. Quelles relations pouvaient avoir ces
habitats de la zone collinaire avec le ch#teau de Brassalay et la domenjadure de Maupoey? A
quelle •poque le village de Biron s'est-il • tabli dans la vall•e? Le village m•di•val • tait-il aux
alentours du ch#teau comme le laisserait penser le cimetiƒre dans lequel se trouvait, en 1119
l'•glise Saint-Pierre de Bracelai ?

Peut-! tre aurons-nous quelques pr•cisions lors de journ•es du patrimoine 2006, puisque le
samedi 16 septembre M.C.L.V.L organisera une visite de Brassalay et de Maupoey gr#ce • la
gentillesse de leurs propri•taires. De plus nous sommes assur•s du concours du professeur
Laurent CALLEGARIN de l'Universit•  de Pau (sp•cialiste de l'Antiquit•) et de celui du
professeur Beno&t CURSENTE de l'Universit• de Toulouse (sp•cialiste du Moyen-Age). Nous
les remercions d'avoir accept• de partager avec nous un peu de leur •rudition.

n Communiqu€ par
Maurice Rathier 
•  partir de :
Prospection et
inventaire sur la
commune de Biron
2001, 2002, 200<
du professeur
Callegarin et de
son €quipe de
l)Universit€ de Pau.
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Fragment de verre recouvert 
d'une pellicule en or

Plaque

Boucle circulaire en bronze

Agrafe en bronze

Plaques de ceinture en bronze

Eperons


